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2-6-3—-COMISSION PARITAIRE DE VALIDATION

Il est instauré une commission paritaire de validation des accords collectifs conformément aux dispositions de I’ article L.132-26 11 et
[l du Code du travail.

Lacommission de validation est composée d’ un représentant par organisation syndical e représentative au plan national ou reconnue
commetelle.

Elle est réunie alademande de la partie la plus diligente dans un délai maximum de trois mois a compter de sa saisine.

Elle a pour mission de vérifier la conformité des accords conclus par les représentants élus du personnel. Lorsque I’ accord est
approuvé, elle établit un proces-verbal de validation. Dans |e cas contraire, un proces-verbal de non conformité est établi.

Elle est destinataire, al’initiative de la partie la plus diligente des accords d’ entreprise de toute nature, quels qu’ en seront les
signataires.
A cetitreelleaun rdle d’ observatoire national de la négociation.
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